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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE

Le Gouvernement de la République de Maurice et le Gouvernement de la République 
hellénique, ci-après dénommés les « Parties contractantes », et au singulier une « Partie 
contractante »,

Reconnaissant que le transport aérien contribue à créer et à entretenir l’amitié, la 
compréhension et la coopération entre les peuples des deux pays,

Désireux de favoriser l’essor du transport aérien international afin de promouvoir le 
commerce et le tourisme entre les deux pays et à l’échelle mondiale,

Désireux de conclure un accord dans le but d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà,

Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans les transports aériens 
internationaux et de réaffirmer leur profonde inquiétude quant aux actes ou aux menaces à 
l’encontre de la sécurité des aéronefs, qui compromettent la sécurité des personnes ou des biens,

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente :
a) le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de 

Maurice, le ministre chargé de l’aviation civile ou toute personne ou tout organisme 
autorisés à exercer une fonction particulière en rapport avec le présent Accord et, 
dans le cas de la République hellénique, le ministre responsable de l’aviation civile 
ou, dans les deux cas, toute personne ou tout organisme dûment autorisés à exercer 
les fonctions liées au présent Accord qui relèvent desdites autorités ;

b) le terme « services convenus » désigne les services aériens internationaux réguliers 
assurés sur les itinéraires indiqués à l’annexe du présent Accord pour le transport de 
passagers, de bagages, de marchandises et de courrier conformément aux droits de 
capacité convenus ;

c) le terme « Accord » désigne le présent Accord, son annexe et toute modification y 
relative ;

d) les termes « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est donné à 
l’article 96 de la Convention ;

e) le terme « capacité », s’agissant d’un aéronef, désigne la charge utile disponible de 
cet aéronef sur un itinéraire ou un tronçon de celui-ci et le terme « capacité », 
s’agissant d’un « service convenu », désigne la capacité de l’aéronef utilisé sur le 
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service en question, multipliée par la fréquence des vols effectués par ledit aéronef 
sur une période donnée sur un itinéraire ou un tronçon de celui-ci ;

f) le terme « Parties contractantes » désigne le Gouvernement de la République de 
Maurice, d’une part, et le Gouvernement de la République hellénique, d’autre part ;

g) le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend 
toute annexe et toute modification de celle-ci adoptées conformément aux articles 90 
et 94 de la Convention, dans la mesure où lesdites annexes et modifications ont été 
ratifiées par les deux Parties contractantes ;

h) le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord ;

i) le terme « transport aérien intermodal » désigne le transport public, par aéronef et par 
un ou plusieurs modes de transport de surface, de passagers, de bagages, de 
marchandises et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou 
en exécution d’un contrat de location ;

j) le terme « tarif » désigne les prix facturés pour le transport de passagers et de 
marchandises, ainsi que les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, 
notamment les prix et les conditions de l’agence et d’autres services auxiliaires de 
transport aérien effectués par le transporteur, à l’exclusion des prix et des conditions 
relatifs au transport du courrier ;

k) le terme « territoire » a le sens qui lui est donné à l’article 2 de la Convention ;
l) le terme « redevances d’usage » désigne les redevances exigées des entreprises de 

transport aérien par les autorités compétentes, ou dont l’imposition est autorisée par 
elles, pour l’utilisation des installations ou services d’aéroport, de navigation 
aérienne ou de sécurité, y compris les services et installations connexes destinés aux 
aéronefs ainsi qu’à leurs équipages, passagers et marchandises ;

m) le terme « Traités de l’Union européenne » désigne le Traité sur l’Union européenne 
et le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

n) Sauf disposition expresse contraire, toute référence à des entreprises de transport 
aérien de la République hellénique s’entend comme une référence à des entreprises 
de transport aérien désignées par la République hellénique.

Il est entendu que les titres donnés aux articles du présent Accord ne restreignent ni 
n’étendent en rien le sens des dispositions de ce dernier.

2. L’annexe au présent Accord fait partie intégrante de l’Accord et toutes les références à 
l’Accord, sauf disposition contraire expresse, s’appliquent à ladite annexe.

Article 2. Applicabilité de la Convention

Les dispositions du présent Accord sont soumises aux dispositions de la Convention dans la 
mesure où ces dernières sont applicables aux services aériens internationaux.
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Article 3. Octroi de droits

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante, aux fins de l’exploitation 
de services aériens internationaux réguliers par des entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie contractante, le droit :

a) de survoler son territoire sans y faire escale ;
b) de faire des escales non commerciales sur son territoire ;
c) de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points indiqués au 

tableau des itinéraires annexé au présent Accord aux fins de l’embarquement et du 
débarquement de passagers ou de marchandises, y compris du courrier, sous réserve 
des conditions spécifiées dans ladite annexe.

2. Aucune disposition du présent article n’est réputée conférer aux entreprises de transport 
aérien d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, des passagers ou des marchandises, y compris du courrier, contre rémunération, à 
destination d’un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie contractante.

3. Les droits prévus aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article sont accordés par 
chaque Partie contractante à une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante, même 
si ladite entreprise n’est pas une entreprise de transport aérien désignée.

Article 4. Désignation et autorisation des entreprises de transport aérien

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner à l’autre Partie contractante, par écrit et 
par la voie diplomatique, une ou plusieurs entreprises de transport aérien aux fins de l’exploitation 
des services convenus sur les itinéraires indiqués à l’annexe au présent Accord, ainsi que de 
modifier, de remplacer ou de révoquer une telle désignation, par écrit et par la voie diplomatique.

2. Dès réception de ladite désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
agréments adéquats dans les plus brefs délais procéduraux, sous réserve :

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République 
hellénique :
i) qu’elle soit établie sur le territoire de la République hellénique conformément 

aux Traités de l’Union européenne et qu’elle dispose d’une licence 
d’exploitation valide conformément au droit de l’Union européenne ;

ii) que le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit 
exercé et assuré par l’État membre de l’Union européenne responsable de la 
délivrance de son certificat d’exploitant aérien, et que l’autorité aéronautique 
compétente soit explicitement identifiée dans la désignation ;

iii) que l’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou majoritairement, 
et effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne ou de 
l’Association européenne de libre-échange ou par des ressortissants de ces États.

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de 
Maurice :
i) qu’elle soit établie sur le territoire de la République de Maurice et qu’elle 

dispose d’une licence d’exploitation valide conformément au droit applicable de 
la République de Maurice ;
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ii) que le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit 
exercé et assuré par la République de Maurice et que cette dernière soit 
responsable de la délivrance de son certificat d’exploitant aérien ;

iii) que l’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou majoritairement, 
et effectivement contrôlée par Maurice ou par ses ressortissants.

c) que l’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites 
par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services 
aériens internationaux par la Partie contractante recevant la désignation, 
conformément aux dispositions de la Convention.

3. Lorsqu’une entreprise de transport aérien a été désignée et autorisée conformément aux 
dispositions du présent article, elle peut exploiter les services convenus pour lesquels elle a été 
désignée, à condition de respecter les dispositions applicables du présent Accord.

Article 5. Révocation ou suspension des autorisations d’exploitation

1. Chacune des Parties contractantes a le droit de suspendre ou de révoquer une autorisation 
d’exploitation ou de suspendre l’exercice des droits accordés en vertu du présent Accord par une 
entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante, ou d’imposer les conditions 
qu’elle juge nécessaires à l’exercice de ces droits :

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République 
hellénique :
i) si elle n’est pas établie sur le territoire de la République hellénique 

conformément aux Traités de l’Union européenne ou si elle ne dispose pas d’une 
licence d’exploitation valide conformément au droit de l’Union européenne ;

ii) si le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas 
exercé ou assuré par l’État membre de l’Union européenne responsable de la 
délivrance de son certificat d’exploitant aérien, ou si l’autorité aéronautique 
compétente n’est pas explicitement identifiée dans la désignation ;

iii) si elle n’est pas détenue, directement ou majoritairement, ou si elle n’est pas 
effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne ou de 
l’Association européenne de libre-échange ou par des ressortissants de ces États.

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de 
Maurice :
i) si elle n’est pas établie sur le territoire de la République de Maurice et si elle ne 

dispose pas d’une licence d’exploitation valide conformément au droit 
applicable de la République de Maurice ;

ii) si le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas 
exercé par la République de Maurice ou si cette dernière n’est pas responsable 
de la délivrance de son certificat d’exploitant aérien ;

iii) si l’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou 
majoritairement, ou si elle n’est pas effectivement contrôlée par la République 
de Maurice ou par des ressortissants de la République de Maurice.

c) si l’entreprise de transport aérien n’est pas en mesure de fournir la preuve 
qu’elle est à même de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et 
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règlements normalement et raisonnablement appliqués conformément à la 
Convention à l’exploitation des services aériens internationaux par la Partie 
contractante qui reçoit la désignation ;

d) si l’entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois ou règlements de la 
Partie contractante qui a accordé ces droits ;

e) si l’entreprise de transport aérien manque de toute autre manière de conformer son 
exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord.

2. À moins que la révocation, la suspension ou l’imposition immédiates des conditions 
prévues au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour prévenir de nouvelles 
infractions à la législation ou aux dispositions du présent Accord, ces droits ne sont exercés 
qu’après consultation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, conformément à 
l’article 23.

3. Le présent article ne limite pas les droits de l’une ou l’autre Partie contractante de 
suspendre, de révoquer, de limiter ou d’assortir de conditions l’autorisation d’exploitation d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions de 
l’article 9 (Sécurité aérienne), de l’article 10 (Sûreté aérienne) et de l’article 12 (Concurrence 
loyale).

Article 6. Application des lois et règlements

1. Les entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes se conforment aux 
lois et règlements régissant l’exploitation et la navigation des aéronefs en vigueur dans l’autre 
Partie contractante lors de leur entrée et de leur séjour sur le territoire de ladite Partie contractante 
ou de leur départ de celui-ci.

2. Les lois et règlements de l’une des Parties contractantes concernant l’admission sur son 
territoire ou le départ dudit territoire de passagers, d’équipages, de marchandises, de courrier et 
d’aéronefs (y compris les règlements relatifs à l’entrée, au dédouanement, à la sécurité aérienne, à 
la sûreté aérienne, à l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas 
du courrier, aux règlements postaux) sont respectés par lesdits passagers et équipages ou 
marchandises transportés par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante ou au 
nom de ceux-ci, lors de leur entrée ou de leur séjour sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes ou de leur départ de celui-ci.

3. Les lois et règlements susmentionnés d’une Partie contractante sont les mêmes que ceux 
qui s’appliquent aux aéronefs de ses propres entreprises de transport aérien assurant des services 
aériens internationaux similaires.

Article 7. Transit direct

Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet font tout au plus 
l’objet d’un contrôle largement simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont 
exonérés de droits de douane et d’autres taxes similaires, sauf pour des raisons de sûreté aérienne, 
de contrôle des stupéfiants, de prévention d’entrée clandestine ou dans des cas particuliers.
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Article 8. Reconnaissance des certificats et licences

1. Les certificats de navigabilité, ainsi que les brevets de capacité et les licences délivrés ou 
validés conformément aux lois et règlements d’une Partie contractante, y compris, dans le cas de 
la République hellénique, les lois et règlements de l’Union européenne, et non caducs, sont 
reconnus valables par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des services convenus, 
sous réserve toutefois que les conditions requises pour la délivrance ou la validation de ces pièces 
demeurent toujours équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies en vertu de la 
Convention. Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de refuser de reconnaître 
comme valables, pour le survol de son territoire, les brevets de capacité et les licences délivrés à 
ses propres ressortissants ou validés pour eux par l’autre Partie contractante ou par tout autre État.

2. Si les privilèges ou conditions des licences, certificats ou brevets visés au paragraphe 1 
ci-dessus, délivrés par les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes à toute 
personne ou entreprise de transport aérien désignée ou à l’égard d’un aéronef exploitant les 
services convenus sur les itinéraires indiqués, permettent une dérogation aux normes établies par 
la Convention et que ladite dérogation a été notifiée à l’Organisation de l’aviation civile 
internationale, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante peuvent demander des 
consultations avec les autorités aéronautiques de la première Partie, conformément à l’article 23 
du présent Accord, afin de s’assurer que la pratique en question leur est acceptable. L’absence 
d’accord satisfaisant constitue un motif d’application de l’article 5 du présent Accord.

Article 9. Sécurité aérienne

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité appliquées à l’égard d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie contractante dans n’importe quel domaine concernant les équipages, les aéronefs ou leur 
exploitation. Lesdites consultations se tiennent dans un délai de 30 jours à compter de la date de la 
demande.

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 
contractante n’applique ni ne fait respecter effectivement, dans l’un de ces domaines, des normes 
de sécurité au moins égales aux normes minimales établies à cette date en application de la 
Convention, la première Partie contractante notifie à l’autre Partie contractante ses conclusions et 
les mesures qu’elle estime nécessaires pour que soient respectées ces normes minimales, et l’autre 
Partie contractante prend les mesures correctrices appropriées. Si l’autre Partie contractante ne 
prend pas les mesures appropriées dans un délai de 15 jours ou dans un délai plus long s’il en a été 
convenu ainsi, cela constitue un motif pour l’application de l’article 5 (Révocation ou suspension 
des autorisations d’exploitation) du présent Accord.

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est convenu que tout 
aéronef exploité par une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante pour des 
services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se 
trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection par des 
représentants autorisés de cette autre Partie contractante, à bord et à proximité de l’aéronef, pour 
contrôler la validité des documents de l’aéronef et ceux de son équipage et l’état apparent de 
l’aéronef et de son équipement (ci-après dénommée « inspection sur l’aire de trafic »), à condition 
que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable.
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4. Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic donne des raisons 
sérieuses de penser :

a) que l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes 
minimales établies à cette date en application de la Convention ;

b) que les normes de sécurité établies à cette date en application de la Convention ne 
sont pas effectivement appliquées et respectées ;

la Partie contractante procédant à l’inspection est libre de conclure, aux fins de l’article 33 de 
la Convention, que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation des certificats, brevets 
ou licences concernant ledit aéronef ou son équipage, ou que les conditions en vertu desquelles 
ledit aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies 
en application de la Convention.

5. Dans le cas où l’accès aux fins de l’application du paragraphe 3 du présent article à un 
aéronef exploité par ou pour le compte d’une entreprise de transport aérien d’une Partie 
contractante est refusé, l’autre Partie contractante est libre d’en déduire qu’il existe des éléments 
de preuve précis du type visé au paragraphe 4 et d’en tirer les conclusions qui y sont énoncées.

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement l’autorisation d’exploitation délivrée à une entreprise de transport aérien de l’autre 
Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection ou d’une série d’inspections sur l’aire 
de trafic, d’un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou d’autres éléments, 
qu’il est nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sécurité de l’exploitation aérienne.

7. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux paragraphes 1, 
2 ou 6 du présent article sont levées dès que les motifs qui les sous-tendent ont cessé d’exister.

8. En cas de désignation par la République hellénique d’une entreprise de transport aérien 
dont le contrôle réglementaire est exercé et assuré par un autre État membre de l’Union 
européenne, les droits de l’autre Partie contractante en vertu du présent article s’appliquent 
également à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre État 
membre de l’Union européenne, et à l’autorisation d’exploitation de l’entreprise de transport 
aérien en question.

Article 10. Sûreté aérienne

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, chaque Partie 
contractante réaffirme que son obligation envers l’autre Partie contractante de protéger la sûreté de 
l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord.

2. Sous réserve du droit interne applicable et sans limiter ou déroger à la généralité de ses 
droits et obligations découlant du droit international, chaque Partie contractante agit, en 
particulier, conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971 et de son Protocole complémentaire pour la répression des actes 
illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, conclu à Montréal 
le 24 février 1988, et de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux 
fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991, ainsi que de tout autre accord ou protocole 
multilatéral relatif à la sûreté de l’aviation civile auxquels les deux Parties contractantes adhèrent.



I-57397

35

3. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et 
des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation 
civile.

4. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et incluses en annexe à la Convention relative à l’aviation civile internationale, dans 
la mesure où ces dispositions leur sont applicables. Elles exigent des exploitants d’aéronefs 
immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence 
permanente est situé sur leur territoire respectif, ou dans le cas de la République hellénique, des 
exploitants d’aéronefs établis sur son territoire en vertu du Traité sur l’Union européenne et 
disposant de licences d’exploitation valides conformément au droit de l’Union européenne, ainsi 
que des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire respectif, qu’ils se conforment auxdites 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation applicables aux Parties contractantes.

5. Chaque Partie contractante convient que ses exploitants d’aéronefs sont tenus d’observer, 
pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante ou lors de leur départ dudit 
territoire, les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation conformément à la législation en 
vigueur dans ce pays, y compris, dans le cas de la République hellénique, le droit de l’Union 
européenne. Chaque Partie contractante prend toutes les dispositions utiles pour que des mesures 
adéquates soient effectivement appliquées sur son territoire pour la protection des aéronefs et 
l’inspection des passagers, de l’équipage, des bagages à main, des bagages, des marchandises et 
des provisions à bord, avant et pendant l’embarquement et le chargement. Chaque Partie 
contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie contractante en 
vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises sur son territoire en cas de menace 
particulière.

6. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’un aéronef civil ou d’autres actes illicites 
contre la sécurité de cet aéronef, de ses passagers et de son équipage, des aéroports ou des 
installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en 
facilitant les communications et la mise en place d’autres mesures appropriées visant à mettre fin 
de manière rapide et sûre à de tels actes ou menaces.

7. Chaque Partie contractante prend les mesures qu’elle juge opportunes pour faire en sorte 
qu’un aéronef de l’autre Partie contractante, ayant fait l’objet d’un acte de capture illicite ou de 
tout autre acte d’intervention illicite, qui se trouve au sol sur son territoire y soit immobilisé, à 
moins que son départ ne soit rendu nécessaire par le devoir impérieux de protéger la vie de son 
équipage et de ses passagers. Dans la mesure du possible, lesdites mesures sont prises sur la base 
de consultations avec l’autre Partie contractante.

8. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de croire que l’autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions du présent article, les autorités aéronautiques de la première 
Partie contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante. Ces consultations se tiennent dans un délai de 15 
jours à compter de la date de réception de la demande. L’impossibilité de parvenir à un accord 
satisfaisant dans les 15 jours suivant le début des consultations constitue un motif valable pour 
l’application du paragraphe 1 de l’article 5. Lorsqu’une menace urgente et inhabituelle l’exige, 
une Partie contractante peut prendre des mesures avant l’expiration du délai de 15 jours.
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9. Toute mesure prise conformément au paragraphe 8 est levée dès lors que l’autre Partie 
contractante se conforme aux dispositions du présent article.

Article 11. Exonération des droits de douane et des taxes

1. Chaque Partie contractante, en vertu du principe de réciprocité, exonère l’entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, en vertu de sa législation applicable 
concernée, des restrictions à l’importation, des droits de douane, d’autres impôts, des droits 
d’accises, des frais d’inspection et des autres taxes et droits nationaux sur les aéronefs, les 
carburants, les huiles lubrifiantes, les fournitures techniques consommables, les pièces de rechange 
y compris les moteurs, l’équipement normal des aéronefs, les provisions de bord et autres articles 
destinés à être utilisés ou qui sont utilisés uniquement pour l’exploitation ou l’entretien des 
aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante en question 
exploitant les services convenus, ainsi que le matériel au sol introduit sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante destiné à être utilisé dans les bureaux de l’entreprise de transport aérien 
désignée dans les limites des aéroports internationaux vers lesquels l’entreprise de transport aérien 
désignée assure des services, les billets, les lettres de transport aérien, tout document sur lequel 
figure le logo de l’entreprise et le matériel publicitaire courant distribué gratuitement par ladite 
entreprise de transport aérien désignée en vertu de son droit applicable pertinent.

2. Les exonérations accordées en vertu du présent article s’appliquent aux articles visés au 
paragraphe 1 :

a) importés sur le territoire d’une Partie contractante par l’entreprise de transport aérien 
désignée par l’autre Partie contractante ou pour son compte ;

b) conservés à bord des aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie contractante à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante ou au 
départ dudit territoire ;

c) embarqués à bord d’aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et destinés à être utilisés 
dans le cadre de l’exploitation des services convenus ;

que ces articles et fournitures soient ou non utilisés ou consommés entièrement sur le 
territoire de la Partie contractante qui accorde l’exemption, sous réserve que tout transfert de 
propriété ou d’utilisation de ces articles et fournitures sur le territoire de ladite Partie contractante 
se fasse moyennant paiement des droits de douane et impôts concernés.

3. L’équipement de bord usuel, ainsi que le matériel et les fournitures généralement 
conservés à bord de l’aéronef des entreprises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie contractante 
qu’avec l’approbation des autorités douanières de cette dernière. En pareil cas, ils peuvent être 
placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou autrement 
cédés conformément aux dispositions douanières en vigueur.

4. Aucune disposition du présent Accord n’empêche la République hellénique d’imposer, de 
façon non discriminatoire, des impôts, des taxes, des droits, des honoraires ou des frais pour la 
fourniture de carburant sur son territoire destiné à être utilisé dans un aéronef d’une entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante qui exploite les services entre un point situé 
sur le territoire de la République hellénique et un autre point situé sur ce même territoire ou sur 
celui d’un autre État membre de l’Union européenne.
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Article 12. Concurrence loyale

1. Chaque Partie contractante accepte :
a) que chaque entreprise de transport aérien désignée doit avoir une possibilité 

équitable et égale d’entrer en concurrence pour fournir les services de transport 
aérien international régis par le présent Accord ;

b) de prendre des mesures afin d’éliminer toute forme de discrimination ou de 
concurrence déloyale susceptible de porter préjudice à la position concurrentielle 
d’une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante.

2. Si une Partie contractante estime que ses entreprises de transport aérien désignées font 
l’objet de discriminations ou de pratiques déloyales, ou qu’un soutien envisagé ou fourni par 
l’autre Partie contractante aux entreprises de transport aérien de celle-ci nuirait ou nuit déjà à la 
concurrence loyale des entreprises de transport aérien de la première Partie contractante et les 
empêche de lutter à armes égales pour fournir les services de transport aérien international régis 
par le présent Accord, elle peut demander des consultations et notifier l’autre Partie contractante 
des raisons de son mécontentement. Lesdites consultations débutent au plus tard 30 jours après la 
réception de la demande.

Article 13. Redevances d’usage

1. Chaque Partie contractante s’efforce de faire en sorte que les redevances d’usage qui sont 
imposées ou qui peuvent être imposées par ses autorités compétentes aux entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante soient équitables et raisonnables. Lesdites 
redevances sont fondées sur des principes de saine économie.

2. Aucune Partie contractante n’impose, ou ne permet que soient imposées, aux entreprises 
de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage supérieures à 
celles imposées à ses propres entreprises de transport aérien désignées qui exploitent des services 
de transport aérien international similaires au moyen d’aéronefs similaires et d’installations et de 
services connexes.

3. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre ses organismes compétents 
et les entreprises de transport aérien désignées qui utilisent les installations et services. Dans la 
mesure du possible, ces consultations sont menées par l’intermédiaire de l’organisation 
représentative de l’entreprise de transport aérien concernée.

4. Chaque Partie contractante invite les autorités ou organismes compétents et les 
entreprises de transport aérien à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen 
précis du caractère raisonnable des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie contractante encourage les autorités 
compétentes à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout projet de modification 
des redevances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre 
desdites modifications.
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Article 14. Lieu d’imposition

Les bénéfices provenant de l’exploitation d’aéronefs en trafic international ne sont imposables 
que dans la Partie contractante où le siège de direction effective de l’entreprise de transport aérien 
est situé.

Article 15. Principes régissant l’exploitation des services convenus

1. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées de chaque 
Partie contractante doivent être étroitement adaptés aux besoins du public en matière de transport 
sur les itinéraires prévus et avoir pour but principal de fournir, à un taux de charge normal, une 
capacité correspondant à la demande courante et normalement prévisible de trafic de passagers, 
bagages, marchandises et courrier à destination ou en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné les entreprises de transport aérien.

2. Les deux Parties contractantes s’entendent sur les dispositions concernant 
l’embarquement et le débarquement de passagers, de marchandises et de courrier en des points 
situés sur les itinéraires prévus dans les territoires d’états autres que ceux désignant les entreprises 
de transport aérien.

3. La capacité et la fréquence des services qu’exploitent les entreprises de transport aérien 
désignées de chaque Partie contractante sont déterminées et convenues conjointement en amont 
par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes conformément aux principes énoncés 
dans le présent article.

4. Pour faire face aux fluctuations saisonnières ou aux demandes de trafic imprévues de 
nature temporaire, les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante 
soumettent la demande appropriée à l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante pour 
approbation.

Article 16. Soumission des horaires de vols

1. Lorsque les autorités aéronautiques d’une Partie contractante l’exigent, une entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante soumet pour approbation, 30 jours à 
l’avance, les horaires des vols qu’elle envisage d’assurer dans le cadre de ses services, en précisant 
les points à desservir, la fréquence, le type d’aéronef, la configuration et le nombre de sièges mis à 
la disposition du public.

2. Toute modification ultérieure des horaires des vols approuvés d’une entreprise de 
transport aérien désignée est soumise à l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante.

3. Si une entreprise de transport aérien désignée souhaite exploiter des vols supplémentaires 
à ceux couverts par les horaires des vols approuvés, elle est tenue d’obtenir préalablement 
l’autorisation des autorités aéronautiques de la Partie contractante concernée.

4. L’approbation des horaires des vols ou des modifications de ceux-ci soumises par une 
entreprise de transport aérien désignée, ou l’autorisation de vols supplémentaires, ne peuvent être 
refusées par une Partie contractante sans raison valable.
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Article 17. Tarifs

1. Les tarifs pratiqués par les entreprises de transport aérien désignées par chacune des 
Parties contractantes pour le transport international dans le cadre des services fournis en vertu du 
présent Accord sont librement fixés à des montants raisonnables, en tenant dûment compte de tous 
les facteurs pertinents, y compris les coûts d’exploitation, les caractéristiques du service, l’intérêt 
des utilisateurs, la réalisation d’un bénéfice normal et toute autre considération liée au marché.

2. Les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante ne sont pas tenues 
de déposer les tarifs établis en vertu du paragraphe 1 ci-dessus auprès des autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante. Nonobstant cette disposition, chaque Partie contractante a le droit 
d’intervenir dans les buts suivants :

a) prévenir l’application de tarifs ou de pratiques indûment discriminatoires ;
b) protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du 

fait d’un abus de position dominante ;
c) protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à 

des subventions ou des appuis ;
d) protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas 

lorsqu’il existe des preuves de l’intention d’éliminer la concurrence.
3. Aux fins énoncées au paragraphe 2 du présent article, les autorités aéronautiques d’une 

Partie contractante peuvent demander aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie contractante de fournir des informations relatives à l’établissement des tarifs.

4. Si une Partie contractante estime que le tarif pratiqué par les entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante est incompatible avec les considérations énoncées 
au paragraphe 2 du présent article, elle notifie à l’autre Partie contractante les raisons de son 
mécontentement dans les meilleurs délais et demande des consultations qui se tiendront au plus 
tard 30 jours après la réception de la demande. Si les Parties contractantes parviennent à un accord 
quant au tarif faisant l’objet du désaccord, chacune d’entre elles déploie des efforts raisonnables 
pour donner effet à cet accord. En l’absence d’un tel accord, le tarif existant précédemment reste 
en vigueur.

Article 18. Statistiques

Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante ou leurs entreprises de 
transport aérien désignées peuvent être tenues de fournir aux autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante les renseignements et les statistiques concernant le trafic acheminé par les 
entreprises de transport aérien désignées dans le cadre des services convenus à destination et en 
provenance du territoire de l’autre Partie contractante.

Article 19. Activités commerciales

1. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante a le droit d’établir, 
sur une base de réciprocité, des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante aux fins de la 
promotion et de la vente de services de transport aérien.

2. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante a le droit, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante concernant l’entrée, le séjour et 
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l’emploi, de faire venir et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante les membres 
du personnel dirigeant, opérationnel et commercial et les autres membres du personnel spécialisé 
nécessaires pour assurer la prestation des services convenus. Le personnel requis de toute 
entreprise de transport aérien désignée se voit accorder, sur une base de réciprocité, l’autorisation 
d’accès aux aéroports depuis lesquels les services sont exploités et aux zones liées à l’aéronef, à 
l’équipage, aux passagers et aux marchandises.

3. Dans le cas d’une nomination d’un agent général ou d’un agent préposé aux ventes, ledit 
agent est nommé conformément aux lois et règlements applicables de chaque Partie contractante.

4. Chaque Partie contractante accorde, sur une base de réciprocité, à toute entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, le droit de faire venir et de maintenir sur 
son territoire pendant de courtes périodes n’excédant pas 90 jours, les membres du personnel 
supplémentaire requis par l’entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante pour 
l’accomplissement de ses activités.

5. Chaque entreprise de transport aérien désignée est en droit de fournir ses propres services 
d’escale sur le territoire de l’autre Partie contractante ou de les sous-traiter, en tout ou partie, à son 
choix, à tout fournisseur autorisé de tels services. Lorsque les réglementations applicables aux 
services d’escale sur le territoire d’une Partie contractante empêchent les entreprises de transport 
aérien désignées de fournir elles-mêmes ces services ou de les sous-traiter, ou limitent leur 
capacité à le faire, ou aussi longtemps que cela est le cas, chaque entreprise de transport aérien 
désignée est traitée de façon non discriminatoire en ce qui concerne l’accès à ses propres services 
d’escale et aux services d’escale assurés par un ou plusieurs fournisseurs.

6. Chaque Partie contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie contractante le droit de procéder à la vente de ses services de transport aérien sur ses 
propres documents directement sur son territoire ou par l’intermédiaire de ses agents. Chaque 
entreprise de transport aérien désignée a le droit de vendre lesdits services de transport dans la 
monnaie locale ou dans une monnaie étrangère librement convertible. Toute entreprise de 
transport aérien désignée d’une Partie contractante a le droit de régler ses dépenses locales sur le 
territoire de l’autre Partie contractante en monnaie locale ou en monnaie étrangère librement 
convertible, à condition que cela soit conforme aux réglementations monétaires locales.

Article 20. Transferts des revenus nets

Chaque Partie contractante accorde à l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer dans son pays, sur demande, conformément à la réglementation 
des changes en vigueur, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé à l’occasion du transport 
de passagers, de marchandises et de courrier sur les services convenus sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. Ledit transfert est effectué dans une monnaie forte, au taux de change officiel 
en vigueur à la date du transfert et conformément à la réglementation monétaire applicable de la 
Partie contractante depuis le territoire de laquelle le transfert est effectué.

Article 21. Partage de code et accords de coopération

1. Dans le cadre de l’exploitation ou de la prestation des services convenus, toute entreprise 
de transport aérien désignée d’une Partie contractante peut conclure des accords de coopération 
commerciale, tels que des accords de partage de codes, avec :
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a) une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante ;
b) une entreprise de transport aérien d’un pays tiers, sous réserve que ledit pays tiers 

autorise ou permette des accords comparables entre les entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie contractante et d’autres entreprises de transport aérien sur des 
services de partage de codes à destination dudit pays tiers, au départ de celui-ci, ou 
via celui-ci ;

à condition que toutes les entreprises de transport aérien participant à ces accords :
i) détiennent les autorisations adéquates ;
ii) satisfassent aux exigences normalement appliquées à ce type d’accords ;
iii) précisent obligatoirement à l’acheteur au point de vente, pour tout billet vendu 

par elles, l’entreprise de transport aérien qui exploitera chaque secteur du 
service, et avec quelles entreprises de transport aérien l’acheteur établit un 
contrat.

2. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante peut également 
proposer des services de partage de codes entre tout point du territoire de l’autre Partie 
contractante, à condition que lesdits services soient exploités par les entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante et qu’ils fassent partie d’un itinéraire direct.

3. Lorsqu’une entreprise de transport aérien désignée assure, en tant qu’entreprise 
exploitante, des services dans le cadre d’accords de partage de codes, la capacité totale exploitée 
est comptabilisée par rapport aux droits de capacité de la Partie contractante qui désigne ladite 
entreprise. La capacité offerte par une entreprise de transport aérien désignée qui offre des services 
de partage de codes exploités par d’autres entreprises de transport aérien n’est pas comptabilisée 
par rapport aux droits de capacité de la Partie contractante qui désigne ladite entreprise.

4. Dans le cadre d’accords de partage de codes, les entreprises de transport aérien offrant les 
services de partage de codes ne peuvent en aucun cas exercer des droits de trafic de cinquième 
liberté.

5. Les services de partage de codes doivent satisfaire aux dispositions réglementaires 
normalement appliquées à de telles opérations par les Parties contractantes, telles que la protection 
des passagers et les renseignements à leur intention, la responsabilité, la sûreté, la sécurité, la 
concurrence et toute autre disposition généralement appliquée aux autres entreprises de transport 
aérien exploitant le trafic international.

Article 22. Services de transport intermodal

1. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de passagers de chacune des Parties 
contractantes sont autorisés à utiliser, sans restriction, dans le cadre des services aériens 
internationaux, tout moyen de transport de surface pour les passagers à destination ou en 
provenance de tout point situé sur les territoires des Parties contractantes ou de pays tiers, y 
compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations 
douanières. Les entreprises de transport aérien peuvent décider d’exploiter elles-mêmes leurs 
services de transport de surface ou, à leur gré, de les confier à d’autres transporteurs opérant dans 
ce domaine, y compris les services de transport de surface exploités par d’autres entreprises de 
transport aérien et par des fournisseurs indirects de services de transport aérien de passagers. De 
tels services de transport intermodal de passagers peuvent être proposés à un tarif unique, par 
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l’intermédiaire du transport combiné aérien et de surface, à condition que les passagers en soient 
informés.

2. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de marchandises des Parties contractantes sont 
autorisés à utiliser, sans restriction, dans le cadre des services aériens internationaux, tout moyen 
de transport de surface pour les marchandises à destination ou en provenance de tout point situé 
sur le territoire des Parties contractantes ou de pays tiers, y compris le transport à destination ou en 
provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et disposent du droit, le cas 
échéant, de transporter des marchandises sous douane, conformément aux dispositions du droit 
interne en vigueur. L’accès aux procédures et aux installations douanières des aéroports est assuré 
pour lesdites marchandises, qu’elles soient transportées par voie de surface ou par voie aérienne. 
Les entreprises de transport aérien peuvent décider d’exploiter elles-mêmes leurs services de 
transport de surface ou de les confier à d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris 
les services de transport de surface exploités par d’autres entreprises de transport aérien et par des 
fournisseurs indirects de services de transport aérien de marchandises. De tels services de transport 
intermodal de marchandises peuvent être proposés à un tarif unique, par l’intermédiaire du 
transport combiné aérien et de surface, à condition que les expéditeurs en soient informés.

Article 23. Consultations

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander la tenue de consultations sur la 
mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou la modification du présent Accord ou sur le 
respect de ses dispositions.

2. Sous réserve des dispositions des articles 5 (Révocation ou suspension des autorisations 
d’exploitation), 9 (Sécurité aérienne) et 10 (Sûreté aérienne), de telles consultations, qui peuvent 
se tenir par voie de discussion ou de correspondance, débutent dans un délai de 60 jours à compter 
de la date de réception de la demande, à moins que les Parties n’en conviennent autrement.

Article 24. Modification de l’Accord

1. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes juge souhaitable de modifier une disposition 
quelconque du présent Accord, ladite modification est convenue en amont conformément aux 
dispositions de l’article 23 et est effectuée par un échange de notes, par la voie diplomatique, et 
entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie contractante a notifié à l’autre 
l’accomplissement des formalités constitutionnelles nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les modifications apportées au Tableau des 
itinéraires annexé au présent Accord peuvent être convenues directement entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes. Elles entrent en vigueur après avoir été confirmées par un 
échange de notes diplomatiques.

Article 25. Conformité avec les conventions multilatérales

Si une convention multilatérale relative au transport aérien entre en vigueur à l’égard des deux 
Parties contractantes, le présent Accord est réputé modifié en conséquence.
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Article 26. Règlement des différends

1. En cas de différend entre les Parties contractantes quant à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord et de son annexe, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie 
de négociation.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas un règlement par voie de négociation, elles 
peuvent convenir de soumettre le différend à l’avis consultatif d’une personne ou d’un organisme.

3. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement en application des 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le différend peut être soumis, d’un commun accord entre les Parties, 
à un tribunal composé de trois arbitres. Chaque Partie contractante nomme un arbitre dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de réception par l’une ou l’autre des Parties contractantes d’une 
note adressée par la voie diplomatique demandant l’arbitrage du différend par un tribunal. Les 
deux arbitres ainsi nommés désignent d’un commun accord le troisième arbitre, qui assume la 
présidence du tribunal, dans un délai supplémentaire de 30 jours. Si l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ne nomme pas son arbitre dans le délai prescrit, ou en l’absence de nomination du 
troisième arbitre dans le délai prescrit, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander au 
président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner un ou 
plusieurs arbitres, selon le cas ; sous réserve que, si le président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, il 
soit demandé au vice-président principal de procéder aux nominations ou, s’il en est lui-même un 
ressortissant, il soit demandé au membre principal du Conseil de le faire, le cas échéant. Le 
troisième arbitre est, quoi qu’il en soit, un ressortissant d’un État tiers qui agit en qualité de 
président du tribunal et détermine le lieu de l’arbitrage.

4. Le tribunal arrête ses propres procédures.
5. Les frais du tribunal sont pris en charge à parts égales entre les Parties contractantes.
6. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue en 

application du présent article.
7. Si l’une des Parties contractantes ou son entreprise de transport aérien désignée néglige 

de se conformer à une décision rendue conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent 
article, l’autre Partie contractante peut, tant que dure cette situation, limiter, suspendre ou révoquer 
tous droits ou privilèges qu’elle a accordés en vertu du présent Accord.

Article 27. Dénonciation

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Ladite notification est communiquée 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). En pareil cas, l’Accord 
prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie contractante) 
immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par la Partie 
contractante, à moins que ladite notification ne soit révoquée d’un commun accord entre les 
Parties contractantes, avant l’expiration de ce délai.

2. Si l’autre Partie contractante n’accuse pas réception de la notification de dénonciation, 
celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après la date de sa réception par l’OACI, à moins 
qu’elle ne soit révoquée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai.
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Article 28. Enregistrement auprès de l’OACI

Le présent Accord et toute modification de celui-ci sont enregistrés auprès de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale.

Article 29. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange, par voie diplomatique, de 
notifications écrites entre les Parties contractantes par lesquelles elles s’informent de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes pertinentes nécessaires à cette fin.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leur 
gouvernement respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Bruxelles le 7 juillet 2017 en deux exemplaires originaux en langue anglaise.
Pour le Gouvernement de la République de Maurice :

Haymandoyal Dillum
Ambassadeur

Pour le Gouvernement de la République hellénique :
Eleftheria Galathianaki
Ambassadrice
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ANNEXE

SECTION 1. TABLEAU DES ITINÉRAIRES

TABLEAU I
Itinéraires à exploiter par les entreprises de transport aérien désignées de la République de 

Maurice :

Points d’origine Points 
intermédiaires

Points de 
destination

Points situés au-
delà

Points à Maurice Tous points Tous points Tous points

TABLEAU II

Itinéraires à exploiter par les entreprises de transport aérien désignées de la République 
hellénique :

Points d’origine Points 
intermédiaires

Points de 
destination Points situés au-delà

Points en Grèce Tous points Tous points Tous points

Notes :
1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent 

effectuer leurs services dans l’une ou l’autre direction ou dans les deux directions et peuvent, à 
leur gré, omettre un ou plusieurs points ou changer l’ordre de ceux-ci sur l’un ou l’autre des 
itinéraires susmentionnés, en ce qui concerne tout ou partie de leurs services (y compris les points 
intermédiaires, les points situés au-delà et les points situés sur les territoires des Parties 
contractantes), à condition que les services commencent ou se terminent en un point situé sur le 
territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien.

2. Les points intermédiaires et les points situés au-delà sur les itinéraires susmentionnés qui 
sont exploités avec des droits de trafic de cinquième liberté par les entreprises de transport aérien 
désignées font l’objet d’un accord entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.

3. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent 
desservir des points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante, quelle que ce soit leur 
combinaison, dans le cadre d’un voyage international direct, mais sans droits de trafic intérieur 
(cabotage).
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SECTION 2. CHANGEMENT DE GABARIT

Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont autorisées à 
exploiter, sur une ou plusieurs parties des itinéraires figurant dans la section 1 de la présente 
annexe, des services aériens internationaux, y compris dans le cadre d’accords de partage de codes 
en vertu de l’article 21, sans aucune limitation quant à la modification, en un ou plusieurs points 
de l’itinéraire, du type ou du gabarit des aéronefs exploités, à condition que le service soit prévu 
comme un vol de correspondance directe.


